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portant désignation du commissaire enquêteur  
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de l’article L181-1 du Code de l’environnement relative à la régularisation et à 

l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire. 

3 - Certificat d’affichage 

4 et 4 bis - Parutions dans la presse 

5 – Avis de la mission régionale d’autorité environnementale Nouvelle- Aquitaine 

6 – Mémoire en réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais  

7 – Contribution Deux-Sèvres Nature Environnement 

8 – Contribution Poitou-Charentes-Nature 

9 – Lettre valant procès-verbal de synthèse 

10 – Réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

___________ 
Page 4 sur 31 

 Demande de permis d’aménager 

               Demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation  

    et à l’extension de la ZAE Alphaparc  sur la commune de Bressuire 

                             Enquête publique unique du 6 novembre au 8 décembre 2023 

 

 

 

 

 

1ère PARTIE 

       -------------- 

GENERALITES 

 

 

1-1  Cadre général de l’enquête  

Depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales 

requises pour les projets - installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) - soumis à 

autorisation au titre de la loi sur l’eau, et les projets soumis à la réglementation des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont fusionnées au 

sein de l’autorisation environnementale. 

Elle inclut l’ensemble des prescriptions des différentes législations relevant des 

différents codes. 

Cette réforme, issue de l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016, est « destinée à 

assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement ». 

Il est ainsi recherché "l’amélioration et la diversification de l'information 

environnementale".   

Une articulation avec les procédures d’urbanisme permet d’envisager une enquête 

publique unique, dès lors qu’elle est requise par les  deux décisions. 

Cette procédure d’autorisation unique est précédée d’une évaluation environnementale 

unique. 

1-2  Objet de l’enquête 

A – Le contexte 

Au début des années 2000, et afin de poursuivre le développement de zones d’activités,  

 il est apparu nécessaire aux élus de la Communauté de Communes Cœur du Bocage de 

créer une zone d’aménagement différé d’une superficie de 102 hectares, à la sortie Nord-

Ouest de la commune de Bressuire. 

Quatre quadrants constituent l’ensemble. Les quadrants Nord et Sud de cette zone - 

aujourd’hui dénommée ZA Alphaparc, relevant, depuis le 1er janvier 2014, de la 

https://outil2amenagement.cerema.fr/les-procedures-loi-sur-l-eau-iota-r1086.html
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compétence de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, - ont été 

aménagés en 2006. 

Compte tenu du taux d’occupation actuel – de l’ordre de 91% - une extension s’avère 

indispensable. 

Le projet est porté par la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, 

représenté par son président, M. Pierre-Yves MAROLLEAU. 

Elle a son siège : 

27, Boulevard du Colonel Aubry 

BP 90184 

79 304 BRESSUIRE Cedex 

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais, dont la création a pris effet au 

1er janvier 2014, par suite de la fusion des communautés de communes Delta Sèvre 

Argent, Cœur du Bocage et Terre de Sèvre, et du rattachement de treize communes, 

regroupe 33 communes pour 76 452 habitants. 

Elle est située au Nord-Ouest de la Région Nouvelle Aquitaine et du département des 

Deux-Sèvres 

B – L’objectif 

1 - Il est envisagé l’aménagement des secteurs suivants : 

 quadrant Nord-Est, d’une superficie de 41,53 hectares, classé en zone 1AUxa au Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé le 9 novembre 2021 par le 

Conseil Communautaire. 

Aux termes du règlement, « le secteur 1AUx correspond aux secteurs destinés à être 

ouverts à l’urbanisation pour l’accueil des activités économiques de bureaux, 

d’artisanats, de commerces, d’entrepôts et d’industries. 

--- 

Le secteur 1AUx comprend les sous-secteurs d’activités spécifiques suivants : 

- le sous-secteur 1AUxa, correspondant aux Parcs d’Activité Economiques Majeurs 

(PEM), 

---.» 
 Une première tranche de 25 ha sera aménagée dès l’obtention de l’autorisation 

environnementale et d’un permis d’aménager (PA). 

Cette opération comportera 8 ilots divisibles. 
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Les îlots divisibles 

 

 quadrant Sud-Est, pour 6,07 hectares, classé également en zone 1AUxa au PLUI 

Une partie de l’extension est localisée en zone N (zone naturelle et forestière), par suite 

de la présence de zones humides.  

2 – Il doit être procédé, au titre de loi sur l’eau, à la régularisation des aménagements 

réalisés sur les quadrants Nord et Sud (en zone UXa au PLUi). 

« Le secteur UX correspond aux secteurs spécialisés pour l’accueil des activités 

économiques. 

--- 
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Le sous-secteur UXa correspondant aux Parcs d’Activité Economiques Majeurs (PEM), 

---.»   

La procédure d’autorisation environnementale concerne, en conséquence, l’ensemble du 

projet.  

1-3  Cadre juridique 

Le projet s’inscrit, notamment, dans le cadre des règles suivantes : 

*article R421-19 du code de l’urbanisme : demande de permis d’aménager, s’agissant 

de la création d’un lotissement 

*article R441-5 1° du code de l’urbanisme 

*article L122-1 du code de l’environnement : le projet fait l’objet d’une évaluation   

 environnementale 

* article L300-1-1 du code de l’urbanisme : étude de faisabilité énergétique 

 *article R122-2 du code de l’environnement : 

 « I. – Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau 

annexé au présent article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon 

systématique ou après un examen au cas par cas,  en fonction des critères et des seuils 

précisés dans ce tableau. 

---.»   

                 Annexe à l'article R122-2 du code de l’environnement 

 

CATÉGORIES 

de projets 

PROJETS 

soumis à évaluation environnementale 
PROJETS 

soumis à examen au cas par cas 

                            Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, constructions 

et opérations 

d'aménagement. 

b) Opérations d'aménagement dont 

le terrain d'assiette est supérieur ou 

égal à 10 ha ; 

 

*article L112-1-3 du code rural et de la pêche maritime 

*articles L214-1 à L214-3 et  R214-1 du code de l’environnement (loi sur l’eau et   

 les milieux aquatiques), au titre des rubriques 2.1.5.0., 3.1.1.0. et 3.3.1.0 : le  

 projet est soumis à autorisation environnementale 

 *article L181-1et suivants du code de l’environnement au titre de l’autorisation  

  environnementale 
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1-4  Caractéristiques du projet 

A- Présentation 

Le projet se situe sur le territoire de la commune de Bressuire, au lieu-dit 

« La  Fourchette ». 

Il porte sur l’aménagement du quadrant Est de la zone, et la régularisation, au titre de la 

loi sur l’eau, de ceux réalisés sur les quadrants Nord et Sud.  

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais dispose de la maîtrise foncière 

de l’ensemble des terrains à aménager, et est propriétaire des espaces communs au sein 

de la zone existante. 

Le parc d’activité et son extension s’étendent sur une superficie d’environ 105 ha, la 

partie existante couvrant une étendue de 58 ha. 

L’évaluation environnementale rendue obligatoire par les textes est un processus 

constitué de l’élaboration d’un rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement 

(étude d’impact). 

L’étude d’impact constitue la pièce maîtresse du dossier de demande d’autorisation. 

Comme l’autorisation environnementale, elle « porte sur l’ensemble de la zone 

d’activité et prend en compte son voisinage immédiat et éloigné. »  

L’aire d’étude est la zone sur laquelle porte l’analyse de l’état initial. 
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B- Etude d’impact 

1- Analyse de l’état initial 

Le milieu physique 

Le relief du bocage bressuirais se caractérise par une alternance de talwegs et de coteaux 

donnant naissance à des cours d’eau intermittents. Les sols, humides, ont une vocation 

herbagère. 

Un cours d’eau prend naissance au droit de la zone d’étude. Il traverse la zone d’Ouest 

en Est, se dirige vers le Sud, et se jette dans la rivière Le Dolo. 

Le milieu naturel 

Quatre types de couvert végétal constituent la zone d’étude, en dehors des secteurs déjà 

aménagés : cultures, prairies, bosquets et haies. 

Le bocage - bosquets et haies – accueille des petits mammifères, des insectes. 

Le site abrite une diversité d’oiseaux et des espèces végétales. 

Il est relevé la présence de 2,1 ha de zones humides au niveau de la zone d’activité 

existante, et de 2,14 ha de telles zones dans le périmètre de l’extension. 
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La commune de Bressuire n’est concernée par aucun site Natura 2000. Le plus proche – 

La Vallée de l’Argenton (FR5400439) - se situe à environ 12 km au nord de la zone 

d’activités, en aval du bassin versant du Dolo.   

La Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type 1 

– Etang de la Madoire (540006871) – se trouve à environ 6 km de la zone Alphaparc. 

Elles sont séparées par la ville de Bressuire et la vallée du Dolo.    

La commune de Bressuire n’est intéressée par aucun périmètre de protection de captage 

d’eau potable.                        

Le milieu humain 

La zone d’activité se situe à l’extérieur de l’agglomération de Bressuire. 

Toutefois, des habitations peuvent être amenées à supporter des nuisances sonores par 

suite de l’extension projetée de la zone d’activité. Au Nord, ces nuisances seront 

négligeables du fait de l’ambiance sonore déjà existante due à la proximité de la RN 249. 

Au Sud, les habitations les plus proches sont implantées à environ 240 mètres. Par 

contre, au Nord-Est, l’extension envisagée de la zone jouxte des habitations.  

Le contexte du projet est marqué par de nombreux éléments de fragmentation : 

infrastructures linéaires de transport (RD 960bis et RN 249), urbanisation 

bressuiraise. 

Le Dolo : composante bleue régionale, rencontre des obstacles à l’écoulement.  

2- Incidences du projet 

S’agissant des effets temporaires sur la faune, les incidences pourront être réduites, voire 

évitées, par la mise en œuvre d’un calendrier de phasage des travaux adapté au cycle 

biologique des espèces. 

Quant aux effets permanents, seront pris en considération, par exemple, la gestion des 

eaux pluviales, la continuité hydraulique, l’atteinte aux zones humides et au linéaire de 

haies, la trame verte et bleue, l’activité agricole. 

3- Séquence ERC : « éviter, réduire, compenser » 

Diverses mesures sont envisagées ou préconisées : gestion des eaux pluviales, création 

d’un pont cadre, évitement et plantation de haies, compensation collective agricole, 

évitement et compensation de zones humides. 

Concernant la compensation de zones humides, elle apparaît compatible avec la 

disposition 8B-1 du SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux) Loire-Bretagne 2022-2027 : « les mesures compensatoires proposées par le 

maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la restauration de zones humides ». 

 Les mesures présentées pour compenser sont également compatibles avec les objectifs 

du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Thouet : 

- « restaurer conjointement la continuité écologique et l’hydromorphologie des cours 

d’eau pour en améliorer les fonctionnalités » 

- « identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la biodiversité » 
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4- Compatibilité 

Ce projet est en cohérence avec le document d’orientation et d’objectifs (DOO) du 

Schéma de Cohérence Territoriale du Bocage Bressuirais approuvé le 21 février 2017. 

La ZAE ALPHAPARC y est identifiée comme pôle d’activités économiques majeur à 

l’échelle du territoire de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. 

Il est, de même, en cohérence avec le PADD (Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables) du PLUi : les Parcs d’Activité Economiques Majeurs 

accueillent les « entreprises avec une influence supra-locale fortement génératrices de 

déplacements ». 

1-5  Composition du dossier  

Le dossier soumis à enquête publique, déposé à la mairie de Bressuire (services de 

l’urbanisme -  9, rue du Docteur Cacault), et mis à la disposition du public par la 

Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, comprend les documents ci-

après : 

-- Demande de permis d’aménager, accompagnée de plans, notice, règlement, 

photographies (11 pièces) 

-- Etude d’Impact au titre de l’article R122-2 du Code de l’Environnement (version 

consolidée faisant suite à la demande de compléments de la DDT en date du 

23 décembre 2022), de 332 pages, y compris le résumé non technique,  

réalisée par le bureau d’études : 

            Eau-Méga 

Conseil en Environnement,  

BP 40322 

17313 Rochefort Cedex 

Et autres intervenants 

-- Annexes : plans, étude géotechnique (2015), étude de compensation des zones 

humides (décembre 2020), étude préalable à la suppression du plan d’eau de la 

Fourchette (novembre 2020), étude d’incidence sur l’agriculture (mai 2019), étude de 

faisabilité énergétique (2016), soit 320 pages. 

-- Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale Nouvelle-Aquitaine 

-- Mémoire en réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais 
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2ème PARTIE 

-------------- 

Organisation de l’enquête 

2-1  Désignation du commissaire enquêteur 

Par lettre adressée au Tribunal Administratif de POITIERS, 

enregistrée le 12 septembre  2023, la préfète des Deux-Sèvres demande la désignation 

d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour 

objet : 

la demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation et à 

l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire  

 Par décision n°E23000143 / 86 du 26 septembre 2023 de M. le Président du Tribunal 

Administratif de Poitiers, le soussigné, Gilles RABAULT, demeurant 1 rue René Fonck 

à Niort (79000), est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 

l’enquête et recueillir les observations des personnes pouvant être intéressées par le 

projet  (annexe 1). 

M. Bernard GIRAUD est désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

Mme la préfète des Deux-Sèvres a, par arrêté du 10 octobre 2023 (annexe 2), ordonné 

qu’il soit procédé pendant 33 jours consécutifs, du lundi 6 novembre 2023 14h00 au 

vendredi 8 décembre 2023 17h00, sur le territoire de la commune de Bressuire, à la 

demande de la communauté d’agglomération du bocage bressuirais, à une enquête 

publique unique préalable à la demande de permis d’aménager du parc d’activité 

Alphaparc à Bressuire, au titre du Code de l’urbanisme, et à l’autorisation 

environnementale au titre de l’article L181-1 du Code de l’environnement relative à la 

régularisation et à l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire. 

2-2 Publicité et affichage 

a- J’ai pu constater que l’affichage de l’avis d’enquête publique avait été effectué : 

* au siège de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. L’avis était 

inséré dans un panneau extérieur fermé et vitré, réservé à l’affichage   

* sur la porte d’entrée des bureaux des services de l’urbanisme de la mairie de Bressuire, 

9 rue du Docteur Cacault, siège de l’enquête 

* à la mairie de Bressuire, côté rue Aristide Briand 
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 Au siège de la Communauté, et sur le site, l’affichage était matérialisé par une et trois 

affiches répondant aux dispositions de l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les 

caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à 

l’article R123-11 du code de l’environnement. 

 

                   Siège de la Communauté d’Agglomération                                              
 

        Sur site (une des trois affiches) 

 

L’avis annonçant l’enquête était visible de l’espace public, et lisible. 

Le maintien de l’affichage réglementaire a été vérifié lors de chaque permanence. 

Le certificat d’affichage (annexe 3), que m’a remis le président de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, atteste de cette publicité. 

b- L’objet, le but et les modalités de l’enquête ont fait l’objet de la publicité 

réglementaire dans les deux journaux locaux suivants, d’abord plus de quinze jours avant 

le début de l’enquête, et de nouveau dans les huit premiers jours de son ouverture 

(annexes 4 et 4 bis) :                                                                                                                                                                                                                     

-- La Nouvelle République : éditions des 18 octobre 2023 et 7 novembre 2023 

-- Le Courrier de l’Ouest    : éditions des 18 octobre 2023 et 7 novembre 2023 

c- Les informations relatives à l’organisation de l’enquête, ainsi que le dossier 

comportant notamment une étude d’impact, ont été publiés sur le site internet de la 

préfecture des Deux-Sèvres, à l’adresse suivante : 

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/ 

Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation/BRESSUIRE  

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/%20Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/%20Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
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d- L’enquête publique a été annoncée : 

* sur le site internet Agglo Bocage Bressuirais, avec insertion de l’avis d’enquête 

publique unique et de l’arrêté préfectoral portant ouverture d’enquête publique unique 

* sur le site internet www.notre-territoire.com 

e- un article a été publié dans Le Courrier de l’Ouest, édition du 18 novembre 2023 

2-3  Contacts préalables        

Le 2 novembre 2023, j’ai été reçu, au siège de la Communauté d’Agglomération du 

Bocage Bressuirais, à Bressuire, par M. Antoine ORAIN, directeur du développement 

économique, touristique et des grands équipements, pour une présentation du dossier et 

l’organisation des permanences. 

Les dates de ces permanences avaient été fixées, préalablement et d’un commun accord, 

avec Mme Mélissa MOREAU -  Service de la coordination et du soutien 

interministériels – Bureau de l’environnement – Préfecture des Deux-Sèvres, 

le 2 octobre précédent.  

À la fin de l’entretien, il m’a été remis un dossier papier complet. 

La seconde partie de la rencontre a été consacrée à la visite de la zone d’activité, et à la 

présentation, sur le terrain, et toujours par M. ORAIN, des projets d’aménager et 

d’extension. 

 

3ème PARTIE 

-------------- 

Déroulement de l’enquête  

 

3-1  Permanences                                                                                           

Conformément aux dispositions de l’arrêté prescrivant l’enquête publique, j’ai assuré la 

réception du public aux jours et heures suivants : 

 Le lundi      6 novembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

 Le mardi   14 novembre 2023    de   9 heures à 12 heures 

 Le mardi   21 novembre 2023    de   9 heures à 12 heures 

 Le jeudi    30 novembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

 Le vendredi 8 décembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

http://www.notre-territoire.com/
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La salle des permanences, où était déposé le dossier, était située au rez-de-chaussée.  

Le dossier, et le registre d'enquête publique paraphé par mes soins, ont été tenus à la 

disposition du public pendant toute la durée de l'enquête, chaque jour ouvrable et aux 

heures habituelles d'ouverture de la mairie de Bressuire, siège de l’enquête. 

Cette enquête s’est déroulée sans incident, et dans de bonnes conditions. 

J’ai obtenu de M. Antoine ORAIN, et de Mme  Laurence CORNUAULT, responsable 

du Service urbanisme et Affaires foncières à la ville de Bressuire, la coopération 

souhaitée.  

3-2  Les observations     

Une observation a été portée sur le registre ouvert à la mairie de Bressuire. 

Aucun courrier n’a été transmis au commissaire enquêteur.  

Deux contributions ont été déposées, par voie électronique, à l’adresse mel 

suivante : 

pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 

 3-3  Clôture de l’enquête     

Conformément aux dispositions de l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2023, 

le registre d’enquête déposé à la mairie de Bressuire a été clos, par mes soins, 

le vendredi 8 décembre 2023, à 17 heures.  

                                                                             

 

4ème PARTIE 

-------------- 
 

Avis des personnes publiques 
 

4-1 Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

Nouvelle-Aquitaine (MRAe) 

Dans son avis du 10 février 2023 (annexe 5), faisant suite à la demande de la 

Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais du 13 décembre 2022, la MRAe 

émet un certain nombre de recommandations, dont : 

mailto:pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr
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- présentation plus précise et didactique du projet 

- caractériser de manière précise les haies et les zones humides  

- actualiser les données faune et flore 

- justification des mesures d’évitement et de réduction des impacts proposées 

- poursuivre la démarche ERC relative aux zones humides 

- mise en cohérence du zonage proposé au niveau du document d’urbanisme avec les 

emprises foncières dédiées aux mesures compensatoires de zones humides 

- mesures retenues sur la thématique du développement des énergies renouvelables 

Surtout : 

« La MRAe estime que le dossier présente un projet d'extension consommateur 

d'espaces, insuffisamment justifié au regard des potentialités importantes déjà 

existantes pour l'accueil de nouvelles activités, et compte-tenu de la qualité du milieu 

naturel encore préservé sur ce site. » 

4-2 Réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais 

Les explications ont été apportées, sous forme de tableau, dans un document de six (6) 

pages (annexe 6). Elles répondent aux questions posées ou renvoient au dossier 

consolidé de l’étude d’impact. En particulier, il est relevé : 

 

Sur les zones humides 
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Sur la thématique des énergies renouvelables 

 

Sur la justification du projet d'aménagement 

--- 
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--- 

 

4-3 Avis de la préfète du département des Deux-Sèvres du      

22 octobre 2019 

La préfète a émis un avis favorable  

4-4 Arrêté préfectoral du 6 août 2021 concernant l’effacement du plan 

d’eau de la Fourchette  

Par ce projet d’effacement du plan d’eau, il est recherché la restauration de zone humide, 

la restauration de la continuité écologique, « la restauration des fonctionnalités 

naturelles des milieux aquatiques » 
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5ème PARTIE 

-------------- 
 

Analyse des observations 
 

 

5-1 Remarques liminaires 

Une personne s’est présentée au cours des cinq permanences , et a porté une 

observation sur le registre d’enquête.  

Elle se déclare « très favorable à la création et à l’extension de la zone 

Alphaparc. » Elle émane de M. Jean-Michel BERNIER, Maire Honoraire de 

Bressuire et ancien Président de l’Agglo 2B.  

Aucun courrier n’a été transmis au commissaire enquêteur.  

Deux contributions ont été déposées, par voie électronique, à l’adresse mel 

suivante : 

pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 

- Deux-Sèvres Nature Environnement (annexe 7) 

- Poitou-Charentes-Nature (annexe 8) 

Deux questions sont posées au maître d’ouvrage par le commissaire enquêteur. 

A l’issue de l’enquête, et en application des dispositions de l’article R123 -18 

du code de l’environnement, j’ai rencontré Mme Emmanuelle MENARD, 

1ère  Vice-Présidente à la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais, et M. ORAIN, le 12 décembre 2023, dans les locaux de la 

communauté d’agglomération. 

Je leur ai remis un courrier valant procès-verbal de synthèse (annexe 9). 

La présentation des observations a été suivie d’un entretien.  

J’ai reçu, par messagerie, le 22 décembre 2023, puis par courrier le 27 suivant, 

le mémoire en réponse de la communauté d’agglomération (annexe 10). 

5-2 Observations 

A-  Observations des associations   

1 - Deux-Sèvres Nature Environnement émet les remarques suivantes : 

* il semble indispensable de compléter l’état initial de l’environnement  

mailto:pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr


 

___________ 
Page 20 sur 31 

 Demande de permis d’aménager 

               Demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation  

    et à l’extension de la ZAE Alphaparc  sur la commune de Bressuire 

                             Enquête publique unique du 6 novembre au 8 décembre 2023 

* une analyse cartographique par groupe d’espèces aurait dû être présentée  

* que des informations relatives aux prospections des chiroptères soient 

portées au dossier 

* passage d’écologue à réaliser afin de vérifier la présence ou l’absence de 

gîtes de chauve-souris avant le début des travaux 

* des orientations en matière de continuité écologique auraient dû être 

présentées 

* un plan de gestion de la zone aurait dû être joint au dossier avec des 

préconisations 

* l’avis de la CLE du SAGE aurait dû être joint au dossier  

* le bilan de la compensation agricole devrait être joint au dossier pour une 

bonne information du public 

« Les associations de protection de la nature demandent qu’une politique 

de sobriété foncière soit engagée sur l’ensemble des territoires. » 

En s’adressant au commissaire enquêteur,   

« DSNE souhaite que ses observations soient prises en compte, que des 

compléments d’études soient joints au dossier pour une bonne information du 

public et pour la préservation de la biodiversité de ce site. » 

2 – Poitou-Charentes-Nature apporte les commentaires ci-après : 

* « qu’un dossier Evaluation Environnementale soit fait spécifiquement  » pour 

les quadrants Nord et Sud (zone B) aménagés en 2006, et que la zone C 

(extension) « soit étudiée sous sa seule entité. » 

* il aurait pu être envisagé, pour la zone B « désormais construite, des 

compensations + importantes pour compenser la perte de biodiversité et la 

perte des fonctions primaires bocagères. » 

* pour la zone C, prendre en compte « les objectifs ZAN ( zéro artificialisation 

nette) de la loi. » 

* demande de rajouter au dossier  

« - des cartes superposant les ZAD et les zones humides afin de conserver 

celles-ci et de moins densifier ces Z. E. 

- des tableaux et des cartes datées et actualisées de la répartition des différents 

espaces dédiés à l'activité économique sur l’Agglo, à savoir :  

- - inscription au SCOT, au PLUi 

- - les espaces réservés : situation, surface, qualité actuelle (occupation par 

activité agricole ? Autres) 

- - les ZAD : – idem - 

- - les zones aménagées : –idem- + surfaces consommées par installation 

d'entreprises, surface restante et disponible selon les règles actuelles, ...  

- - les friches industrielles : état, surface, situation, historique qualité (bâties 

ou non), destination, … » 
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« Les extensions envisagées pour des activités économiques sur de la terre 

agricole ne sont pas compatibles avec les objectifs ZAN (zéro 

artificialisation nette ) de la loi » 

* la zone C « devrait être considérée comme une zone économique agricole à 

haute valeur environnementale » et non « à artificialiser » 

* envisager l’évitement pour les haies bocagères et les têtes de bassin  

* concernant les zones humides,  les « travaux de restauration faits l’été 2021… 

doivent être considérés comme mesures compensatoires… rattachés à de 

précédentes destructions de zones humides…  

Cette restauration ne peut être attribuée à la compensation de travaux effectués 

sur la zone C. » 

* « Il reste donc à présenter pour la Zone C :  

- les mesures d'évitement 

- éventuellement les mesures de réduction ou les mesures compensatoires  » 

* des souhaits sont énoncés pour l’énergie photovoltaïque, la mobilité  

 

En conclusion, Poitou-Charentes-Nature : 

* demande deux dossiers distincts, dès lors que « l’objectif est : 

- d’identifier les manquements précédents liés à  la non prise en compte de la 

loi sur l'eau pour la Zone B 

et de ne pas les reproduire sur la Zone C 

- d’analyser les impacts environnementaux… »  

* exige l’application de la démarche ERC , et que soient respectés les objectifs 

4, 9 et 10 du PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) du SAGE 

Thouet, à savoir : 

 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et 

oxydables et du phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les  risques 

de transfert érosif 

Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la  

Biodiversité 

Objectif 10 : Faire des têtes de bassin versant des zones de restauration et  

d’intervention prioritaires  

 

Par contre « cette association admet que le projet restauration des zones 

humides au droit du plan d'eau de la Fourchette mérite d'être remarqué dans sa 

pertinence de tête de bassin. », soit : 

Objectif 7 : Restaurer conjointement la continuité écologique et 

l’hydromorphologie des cours d’eau pour en améliorer les fonctionnalités  

 

En conséquence, « Poitou Charentes Nature demande que ce projet ne soit 

pas validé en l’état et soit retravaillé pour répondre aux engagements du 

SAGE du Thouet » 



 

___________ 
Page 22 sur 31 

 Demande de permis d’aménager 

               Demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation  

    et à l’extension de la ZAE Alphaparc  sur la commune de Bressuire 

                             Enquête publique unique du 6 novembre au 8 décembre 2023 

B - Observations du commissaire enquêteur   

Elles sont ainsi formulées : 

1 – Permis d’aménager 

Constat 

Une discordance de superficie apparaît entre la demande de permis 

(237600 m2 - pages 2/18 et 10/18) et la notice Pièce 2 (248 437m2 – page 3).  

Question 

Quelle superficie doit être retenue ? 

2 – Zones humides 

Observation 

Dans son avis du 10 février 2023, la MRAe « recommande…de veiller à la 

mise en cohérence du zonage proposé au niveau du document d’urbanisme 

avec les emprises foncières dédiées aux mesures compensatoires de zones 

humides. » 

Question 

Le troisième objectif  du dossier mis à disposition du public du 23 novembre au 

22 décembre  2023 relatif à la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal du Bocage Bressuirais : 

« Protéger l’ensemble des emprises foncières dédiées aux mesures compensatoires 

associées à la 1ère phase d’aménagement de la ZAE Alphaparc à Bressuire »  

répond-il à cette recommandation ? 

5-3 Réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais 

A- Aux observations de Deux-Sèvres Nature Environnement 

Chaque observation retenue (en caractères gras) par la communauté 

d’agglomération fait l’objet d’une réponse de sa part : 

 



 

___________ 
Page 23 sur 31 

 Demande de permis d’aménager 

               Demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation  

    et à l’extension de la ZAE Alphaparc  sur la commune de Bressuire 

                             Enquête publique unique du 6 novembre au 8 décembre 2023 
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Avis du commissaire enquêteur 

Cet avis de la CLE du 15 février 2022 validant le projet de SAGE Thouet  ne 

fait pas partie des pièces exigées lors de la constitution d’un tel dossier . 

Il est rappelé que le SAGE Thouet a été approuvé suivant arrêté inter-

départemental du 18 août 2023. 
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Avis du commissaire enquêteur 

Ces mesures répondent à des dispositions de l’avis de la préfète du département 

des Deux-Sèvres du 22 octobre 2019 ci-après rapportées : 
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B- Aux observations de Poitou-Charentes-Nature 

L’observation retenue (en caractères gras) par la communauté d’agglomération 

fait l’objet d’une réponse de sa part  : 
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C- Aux observations du commissaire enquêteur  
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Avis du commissaire enquêteur 

Sur ces deux dernières réponses : 

              Dont acte 

 

Commentaires du commissaire enquêteur sur les réponses et 

appréciation d’ensemble  

Avec raison, les deux associations émettent certaines recommandations, peu 

ou prou identiques à celles de la MRAe. 

Elles ont été levées, dès leur prise en considération par la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais. La réponse à l’avis de la MRAe en apporte la 

confirmation.  

Sur les zones humides 

L’évitement complet  des zones humides n’ayant pu être complètement assuré, 

des mesures de compensation ont été proposées et mises en place.  

Ainsi, l’effacement du plan d’eau de la Fourchette et les travaux de 

restauration y afférents contribuent à la réhabilitation de la zone humide. 

La gestion des eaux pluviales en sera facilitée, voire améliorée. 

Il est rappelé qu’ « en l’absence de mesures de compensation suffisantes, 

l’aménagement de plus de 11 ha est reporté… et la destruction de près de 4 ha 

de zone humide évitée par cette seule mesure de réduction . » 

Sur la sobriété foncière 

Il s’agit d’un rappel de la part de Deux -Sèvres Nature Environnement. Le sujet 

a été traité lors de l’enquête publique relative à la révision du PLUi, ce dernier 

ayant été approuvé par le conseil communautaire le 9 novembre 2021.  
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Pour mémoire, le déclassement de plus de 250 hectares à vocation économique, 

situés dans certaines communes du ressort de la communauté d’agglomération , 

a permis de rendre une superficie équivalente d’espaces  à vocation agricole ou 

naturelle. 

Sur la biodiversité 

Comment concilier développent industriel et biodiversité ? La question est 

prégnante dans ce dossier. 

La disparition ou la dégradation progressive de milieux naturels au profit, 

comme en l’espèce, d’une zone d’activité affecte  inévitablement la 

biodiversité. Dans un objectif de limitation des impacts sur l’environnement, 

sont pris en considération la gestion de la qualité des milieux, et celle des 

déchets. 

L’extension, à la suite de la création de la zone, à proximité de voies de 

desserte à grande circulation (routes nationale et départementale)  permet un 

accès adapté à son importance et une fluidité de la circulation, le niveau sonore 

de la route étant atténué par la présence de merlons.  

Sur l’actualisation des données 

Sur l’état de données insuffisantes, voire anciennes, et qui, en conséquence, 

auraient dû être actualisées , il convient d’insister sur le fait que de tels dossiers 

exigent des études longues, et sur un temps long. Une actualisation de certaines 

d’entre elles pourrait être perçue comme subjective, car il ne peut être envisagé 

de recourir à une nouvelle étude complète. Néanmoins, il est fait, parfois,  

référence à des années récentes.  

En toute hypothèse, la fiabilité de l’étude d’impact ne peut être remise en 

cause. Elle comporte des développements détaillés , sur la faune par exemple. 

Il n’a pas échappé aux rédacteurs de l’étude que « l’enjeu principal concerne 

les chiroptères. »  

De même, il est exclu que « des compléments d’études soient joints au dossier  

pour une bonne information du public », dès lors que l’observation, ainsi 

rédigée de Deux-Sèvres Nature Environnement, a été déposée 

le 8 décembre  2023, soit le jour de la clôture de l’enquête publique. 

En toute hypothèse, bien qu’il n’appartienne pas au commissaire enquêteur de 

participer à " un débat juridique", il peut faire savoir que le Conseil d’État 

relève que : 

« Les inexactitudes, omissions ou insuffisances d'une étude d'impact ne sont susceptibles 

de vicier la procédure et donc d'entraîner l'illégalité de la décision prise au vu de cette 

étude que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l'information complète de la 

population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de 

l'autorité administrative. » 

Arrêt 14 octobre 2011 n°323257 
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Arrêt 13 février 2019 n°416055 

Dans le cas présent, la population ne s’est pas déplacée. Une personne s’est 

présentée lors d’une permanence pour déposer un avis favorable sur le re gistre 

d’enquête. 

Les habitants pouvaient, néanmoins, consulter le dossier sur le site internet des 

services de l’État en Deux-Sèvres. 

 

 

 

 

 

   

                                                                                        Niort, le 8 janvier 2024 

                                                                               Le commissaire enquêteur 

                                                                                                                                                                                    

Gilles RABAULT 

 

 

  































































































 

 

                     Département des Deux-Sèvres 

                                             ___ 

                            Commune de Bressuire  

                                             ___ 

                           Enquête publique unique 

    6 novembre 2023 – 8 décembre 2023 

 

 

                 CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS 

afférents à l’autorisation environnementale au titre de l’article 

L181-1 du code de l’environnement, relative à la régularisation et 

à l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire 

 

 

Commissaire enquêteur  

Gilles RABAULT 
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Conclusions  
 

 

 

Préambule 

Le projet fait l’objet d’une enquête publique unique. Il est composé d'un dossier 

"Demande de permis d’aménager",  et d’un dossier "Demande d'autorisation 

environnementale et étude d’impact". 

Les présentes conclusions font suite au rapport d’enquête déposé ce jour. 

Comme prescrit à l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2023 qui dispose   
que : 

« conformément à l’article L123-6 du Code de l’environnement, le commissaire 

enquêteur examinera les observations recueillies. Il rédigera un rapport unique, avec des 

conclusions motivées distinctes pour chacun des deux demandes », 

elles concernent la demande relative à la régularisation et à l’extension de la ZAE 

Alphaparc. 

1- Le projet 

Le projet d’aménagement de la zone d’activités « Alphaparc » de Bressuire s’inscrit dans 

la politique de développement économique initiée au début des années 2000 par la 

création, à l’initiative des élus de la Communauté de Communes Cœur du Bocage, d’une 

zone d’aménagement différé. 

D’une superficie de 102 hectares, et située à la sortie Nord-Ouest de la commune de 

Bressuire, le périmètre est découpé en quatre quadrants. Les quadrants Nord et Sud de 

cette zone relevant, depuis le 1er janvier 2014, de la compétence de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, ont été aménagés en 2006, et accueillent des 

activités industrielles, artisanales et tertiaires. Compte tenu du très important taux de 

remplissage, l’implantation de nouvelles entreprises exige un prolongement de la zone, 

étant observé que la zone existante aménagée couvre une superficie de 58 hectares. 

Devant cette situation, les élus ont décidé d’engager l’équipement du quadrant Est de la 

zone. L’extension envisagée représente une étendue de 47 hectares environ. 

2-  Objet de l’enquête 

La présente demande d’autorisation environnementale porte sur : 

*   la régularisation au titre de la loi sur l’eau des aménagements réalisés sur les quadrants 

Nord et Sud 

* l’extension par l’aménagement et la viabilisation, par la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, des terrains urbanisables 
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La Communauté d’Agglomération dispose de la maîtrise foncière de l’ensemble des 

terrains à aménager. 

3- Cadre juridique de l’enquête 

A- Les modalités 

La demande de nomination, par la préfète des Deux-Sèvres, d’un commissaire 

enquêteur a été enregistrée au Tribunal Administratif de Poitiers le 12 septembre 2023. 

Par décision n°E23000143 / 86 du 26 septembre 2023 (annexe 1), M. le Président du 

Tribunal Administratif de Poitiers a désigné Gilles RABAULT, commissaire enquêteur 

pour conduire l’enquête ayant pour objet : 

la demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation et à 

l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire  

M. Bernard GIRAUD est désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

Mme la préfète des Deux-Sèvres a, par arrêté du 10 octobre 2023 (annexe 2), ordonné 

qu’il soit procédé pendant 33 jours consécutifs, du lundi 6 novembre 2023 14h00 au 

vendredi 8 décembre 2023 17h00, sur le territoire de la commune de Bressuire, à la 

demande de la communauté d’agglomération du bocage bressuirais, à une enquête 

publique unique préalable à la demande de permis d’aménager du parc d’activité 

Alphaparc à Bressuire, au titre du Code de l’urbanisme, et à l’autorisation 

environnementale au titre de l’article L181-1 du Code de l’environnement relative à la 

régularisation et à l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire. 

B- Le contexte juridique 

Le projet s’inscrit, notamment, dans le cadre des règles suivantes : 

*article L122-1 du code de l’environnement : le projet fait l’objet d’une évaluation   

environnementale 

*article L181-1 du code de l’environnement  

*article L214-1 à 6 du code de l’environnement  

*article R214-1 du code de l’environnement  

*article L112-1-3 du code rural et de la pêche maritime 
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Rubriques Détail des rubriques Seuils règlementaires Position 

 

 

   2.1.5.0. 

 

 

 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 

douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

1°. Supérieure ou égale à 20 ha 

=> Autorisation (A) 

2°. Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 

20 ha 

=> Déclaration (D) 

 

 

     105 ha 

  Autorisation 

 

 

 

 

 

    3.1.1.0. 

 

 

 

 

 

 

Installations, ouvrages, remblais et 

épis, dans le lit mineur d’un cours, 

constituant : 

1°. Un obstacle à l’écoulement des crues 

=> Autorisation (A) 

2°. Un obstacle à la continuité 

écologique : 

a) entrainant une différence de niveau 

supérieure ou égale à 50 cm, pour le 

débit moyen annuel de la ligne d’eau 

entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou 

de l’installation 

=> Autorisation (A) 

b) entrainant une différence de niveau 

supérieure à 20 cm, mais inférieure à 50 

cm pour le débit moyen annuel de la 

ligne d’eau entre l’amont et l’aval de 

l’ouvrage ou de l’installation 

=> Déclaration (D) 

 

 

  Réalisation 

d’un pont cadre 

  Autorisation 

 

 

   3.3.1.0 

 

 

 

Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant : 

1°. Supérieure ou égale à 1 ha 

=> Autorisation (A) 

2°. Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure 

à 1 ha 

=> Déclaration (D 

Destruction de 

1500 m² pour 

un pont cadre 

auxquels 

s’ajoutent 

4600m² 

d’impacts 

antérieurs 

(demande 

DDT) 

Déclaration 
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4- Déroulement de l’enquête 

A- Mesures de publicité 

L’affichage de l’avis d’enquête publique a été effectué : 

* au siège de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais   

* sur la porte d’entrée des bureaux des services de l’urbanisme de la mairie de Bressuire,  

  9 rue du Docteur Cacault, siège de l’enquête 

* à la mairie de Bressuire, côté rue Aristide Briand 

* sur le site 

L’objet, le but et les modalités de l’enquête ont fait l’objet de la publicité réglementaire 

dans deux journaux locaux (annexes 4 et 4 bis). 

Les informations relatives à l’organisation de l’enquête, ainsi que le dossier, ont été 

publiés sur le site internet de la préfecture des Deux-Sèvres, à l’adresse suivante : 

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/ 

Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation/BRESSUIRE  

B- Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément aux dispositions de l’arrêté prescrivant l’enquête publique, le 

commissaire enquêteur a assuré la réception du public aux jours et heures suivants : 

 Le lundi      6 novembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

 Le mardi   14 novembre 2023    de   9 heures à 12 heures 

 Le mardi   21 novembre 2023    de   9 heures à 12 heures 

 Le jeudi    30 novembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

 Le vendredi 8 décembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

Cette enquête s’est déroulée sans incident, et dans de bonnes conditions. 

5- Objectif du projet  

1 - Il est envisagé l’aménagement des secteurs suivants : 

 quadrant Nord-Est, d’une superficie de 41,53 hectares, classé en zone 1AUxa au Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé le 9 novembre 2021 par le 

Conseil Communautaire. 

Aux termes du règlement, « le secteur 1AUx correspond aux secteurs destinés à être 

ouverts à l’urbanisation pour l’accueil des activités économiques de bureaux, 

d’artisanats, de commerces, d’entrepôts et d’industries. 

--- 

Le secteur 1AUx comprend les sous-secteurs d’activités spécifiques suivants : 

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/%20Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/%20Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
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- le sous-secteur 1AUxa, correspondant aux Parcs d’Activité Economiques Majeurs 

(PEM), 

---.» 

 quadrant Sud-Est, pour 6,07 hectares, classé également en zone 1AUxa au PLUI 

Une partie de l’extension est localisée en zone N (zone naturelle et forestière), par suite 

de la présence de zones humides.  

  

2 – Il est procédé, au titre de loi sur l’eau, à la régularisation des aménagements réalisés 

sur les quadrants Nord et Sud (en zone UXa au PLUi). 

« Le secteur UX correspond aux secteurs spécialisés pour l’accueil des activités 

économiques. 

--- 

Le sous-secteur UXa correspondant aux Parcs d’Activité Economiques Majeurs (PEM), 

---.»   

La procédure d’autorisation environnementale concerne, en conséquence, l’ensemble du 

projet.  
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6- Etude d’impact 

L’étude d’impact couvre la totalité du périmètre du parc d’activités. 

Outre un avis favorable porté sur le projet lors des permanences du commissaire 

enquêteur, elle fait l’objet d’observations de la part de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale Nouvelle-Aquitaine (MRAe) (annexe 5),  et de deux associations de 

protection de la nature et de l’environnement : 

- Deux-Sèvres Nature Environnement (annexe 7) 

- Poitou-Charentes-Nature (annexe 8) 

Quatre thèmes essentiels retiennent l’attention, étant observé que, par essence, une zone 

d’activité engendre plusieurs impacts environnementaux dus à l’artificialisation des sols, 

de nouvelles mobilités et, en général, une modification du paysage et de ses habitats. 

En présence, comme en l’espèce d’une zone préexistante, la mise en place d’énergies 

renouvelables, tel qu’envisagé dans le règlement du lotissement, peut être une source de 

lutte contre le gaspillage des ressources, de valorisation de l’image du site. 

Les zones humides 

L’évitement des zones humides avec de très nombreuses fonctionnalités a été 

recherché. Toutefois, l’évitement complet n’ayant pu être  assuré, des mesures 

de compensation ont été proposées et mises en place.  

Ainsi, l’effacement du plan d’eau de la Fourchette , et les travaux de 

restauration y afférents, contribuent à la réhabilitation de la zone humide.  

La gestion des eaux pluviales en sera facilitée, voire améliorée.  

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais disposant de la maîtrise 

foncière de la zone de compensation, les prescriptions spécifiques posées par l’arrêté 

préfectoral du 6 août 2021 concernant l’effacement du plan d’eau de la Fourchette, situé 

dans le parc d’activités Alphaparc, seront respectées : mise en place de clôture, par 

exemple, d’éventuelles actions sur la ripisylve.                

Il est rappelé qu’ « en l’absence de mesures de compensation suffisantes, 

l’aménagement de plus de 11 ha est reporté… et la destruction de près de 4 ha 

de zone humide évitée par cette seule mesure de réduction . » 

Sur la sobriété foncière 

Il s’agit d’un rappel de la part de Deux -Sèvres Nature Environnement. Le sujet 

a été traité lors de l’enquête publique relative à la révision du PLUi, ce dernier 

ayant été approuvé par le conseil communautaire le 9 novembre 2021.  

Pour mémoire, le déclassement de plus de 250 hectares à vocation économique, 

situés dans certaines communes du ressort de la communauté d’agglomération, 

a permis de rendre une superficie équivalente d’espaces à vocation agricole ou 

naturelle. 
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La sobriété foncière s’inscrit dans une perspective de long terme. Elle ne signifie pas 

l’arrêt des projets des collectivités. Les besoins et les enjeux locaux doivent être 

compatibles avec le respect des règles d’urbanisme, et en particulier celles énoncées par 

le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi). 

Bien que l’extension de la zone d’activité conduise à la consommation d’espaces, la 

réalisation du programme ne compromet pas l’objectif ZAN (zéro artificialisation nette), 

dès lors que ce projet participe au développement économique d’un territoire, préparé 

dès les années 2000. 

Une enquête publique unique, actuellement en cours sur la commune de Moncoutant-

sur-Sèvre, préalable à la demande de permis d’aménager de la zone d’activité « La 

Forestrie » au titre du Code de l’urbanisme, et à l’autorisation environnementale au titre 

de l’article L181-1 du Code de l’environnement relative à la création de la zone 

d’activité « La Forestrie », démontre le choix de le communauté d’agglomération de 

privilégier certains sites en vue de la création d’un parc d’activités. 

Sur la biodiversité 

Comment concilier développent industriel et biodiversité ? La question est 

prégnante dans ce dossier. 

La disparition ou la dégradation progressive de milieux naturels au profit, 

comme en l’espèce, d’une zone d’activité affecte inévitablement la 

biodiversité. Dans un objectif de limitation des impacts sur l’environnement, 

sont pris en considération la gestion de la qualité des milieux et celle des 

déchets, toutes mesures envisagées pour diminuer l'impact visuel . 

L’extension, à la suite de la création de la zone, à proximité de voies de 

desserte à grande circulation (routes nationale et départementale) permet un 

accès adapté à son importance et une fluidité de la circulation, le niveau sonore 

de la route étant atténué par la présence de merlons.  

Sur l’actualisation des données 

Sur l’état de données insuffisantes, voire anciennes, et qui, en conséquence, 

auraient dû être actualisées, il convient d’insister sur le fait que de tels dossiers 

exigent des études longues, et sur un temps long. Une actualisation de certaines 

d’entre elles pourrait être perçue comme subjective, car il ne peut être envisagé 

de recourir à une nouvelle étude complète. Mais il est parfois fait  référence à 

des années récentes.  

En toute hypothèse, la fiabilité de l’étude d’impact ne peut être remise en 

cause. Elle comporte des développements détaillés, sur la faune par exemple. 

Il n’a pas échappé aux rédacteurs de l’étude que « l’enjeu principal concerne 

les chiroptères. »  

De même, il est exclu que « des compléments d’études soient joints au dossier  

pour une bonne information du public », dès lors que cette observation de 

Deux-Sèvres Nature Environnement a été déposée le 8 décembre  2023, soit le 

jour de la clôture de l’enquête publique.  
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Avis 
                                                                                      

Considérant : 

Sur la forme et la procédure de l’enquête 

- que la demande d’autorisation environnementale est soumise à enquête publique en 

application des dispositions de l’article R214-1 du code de l’environnement, 

- qu’une étude d’impact est rendue obligatoire,  

- que la procédure est respectée, 

- que la publicité réglementaire a été régulièrement effectuée, 

- que les permanences se sont déroulées sans incident,  

- que la MRAe Nouvelle-Aquitaine a, dans son avis du 10 février 2023, adressé plusieurs 

recommandations, 

- qu’une personne s’est présentée au cours des permanences,  

- qu’une observation a été portée sur le registre d’enquête publique, 

- que le terme « régularisation » dans l’intitulé de l’enquête peut expliquer la très faible 

participation du public, 

- que deux contributions de deux associations de protection de la nature et de 

l’environnement ont été déposées par messagerie, 

- qu’un courrier valant procès-verbal de synthèse (annexe 9) a été remis à la 1ère  Vice-

Présidente à la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais,  

le 12  décembre 2023,  

- que la réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais   a été 

transmise au commissaire enquêteur le 22 décembre 2023 (annexe 10), 

Sur le fond de l’enquête 

- que les terrains existants sont classés en zone UXa, 

- que les terrains à aménager sont classés en zone 1AUxa, 

- que le secteur 1AUx correspond aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation 

pour l’accueil des activités économiques de bureaux, d’artisanats, de commerces, 

d’entrepôts et d’industries, le sous-secteur 1AUxa correspondant aux Parcs 

d’Activité Economiques  Majeurs (PEM),  

- que l’extension de la zone d’activité « permettra…d’optimiser le foncier et de 

densifier les surfaces déjà artificialisées ce qui contribue à la maitrise de la 

consommation d’espaces naturels et agricoles », pour reprendre les termes du 
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Contrat territorial de Relance et de Transition Ecologique pour le territoire du 

Bocage Bressuirais signé le 16 septembre 2021, entre la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais  et certaines communes d’une part, et 

l’Etat, représenté par le préfet des Deux-Sèvres d’autre part, 

- que, s’agissant de l’étude d’impact, les incidences prévisibles sur l’environnement 

      sont envisagées, 

-    qu’elle présente des mesures d’évitement et de compensation adaptée, 

- que chaque thématique est soumise à la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 

- que des mesures de compensation collective agricole ont été édictées, 

- que la maîtrise des eaux pluviales correspond à l’objectif 3D du Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2022-2027, 

- que la compensation des zones humides apparaît conforme à la disposition 8B-1 du 

SDAGE, 

- que cette étude d’impact conclut à la compatibilité avec les différents plan et 

schémas, 

- qu’aux observations des deux associations de protection de la nature et de 

l’environnement, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais   a 

apporté des réponses jugées suffisantes et pertinentes,  

-     qu’une attention est apportée à l’accès de cette zone et aux flux de circulation à venir, 

-    qu’un écologue accompagnera le suivi du chantier, 

J’émets un avis favorable à  l’autorisation environnementale au titre de l’article 

L181-1 du code de l’environnement, relative à la régularisation et à l’extension de la 

ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire. 

Niort, le 8 janvier 2024 

 Le commissaire enquêteur, 

                                                                                                                                                                                                                                      

Gilles RABAULT 



 

 

                      Département des Deux-Sèvres 

                                          ___ 

                           Commune de Bressuire  

                                          ___ 

                         Enquête publique unique 

    6 novembre 2023 – 8 décembre 2023 

 
 

                     CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS 

                                                DU 

                       COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 relatifs à la demande de permis d’aménager du parc d’activité 

Alphaparc à Bressuire au titre du code de l’urbanisme 

  

Commissaire enquêteur  

Gilles RABAULT 
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Conclusions  
 

Préambule 

Le projet fait l’objet d’une enquête publique unique. Il est composé d'un dossier 

"Demande de permis d’aménager",  et d’un dossier "Demande d'autorisation 

environnementale et étude d’impact". 

Les présentes conclusions font suite au rapport d’enquête déposé ce jour. 

Comme prescrit à l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2023 qui dispose   
que : 

« conformément à l’article L123-6 du Code de l’environnement, le commissaire 

enquêteur examinera les observations recueillies. Il rédigera un rapport unique, avec des 

conclusions motivées distinctes pour chacun des deux demandes », 

elles concernent la demande relative au permis d’aménager daté du 29 mars 2023, et 

reçu à la mairie de Bressuire le 30 mars 2023. 

1- Le projet 

Le projet d’aménagement de la zone d’activités « AlphaParc » de Bressuire s’inscrit 

dans la politique de développement économique initiée au début des années 2000 par la 

création, à l’initiative des élus de la Communauté de Communes Cœur du Bocage, d’une 

zone d’aménagement différé. 

D’une superficie de 102 hectares, et située à la sortie Nord-Ouest de la commune de 

Bressuire, le périmètre est découpé en quatre quadrants. Les quadrants Nord et Sud de 

cette zone relevant, depuis le 1er janvier 2014, de la compétence de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, ont été aménagés en 2006. 

L’extension envisagée du parc, d’une superficie de 47 hectares environ, s’accompagne 

d’une demande d’un permis d’aménager de 237600 m2. 

2- Objet de l’enquête 

Cette première tranche doit permettre la réalisation d’un lotissement d’activités. Elle 

pourra être aménagée dès l’obtention de l’autorisation environnementale. 

Le projet est, en effet, soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact, en 

application des dispositions de l’article R441-5 1° du code de l’urbanisme. 

3- Cadre juridique de l’enquête 

A- Les modalités 

La demande de nomination, par la préfète des Deux-Sèvres, d’un commissaire 

enquêteur a été enregistrée au Tribunal Administratif de Poitiers le 12 septembre 2023. 

Par décision n°E23000143 / 86 du 26 septembre 2023 (annexe 1), M. le Président du 

Tribunal Administratif de Poitiers a désigné Gilles RABAULT, commissaire enquêteur 

pour conduire l’enquête ayant pour objet : 
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la demande d’autorisation environnementale relative à la régularisation et à 

l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire  

M. Bernard GIRAUD est désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

Mme la préfète des Deux-Sèvres a, par arrêté du 10 octobre 2023 (annexe 2), ordonné 

qu’il soit procédé pendant 33 jours consécutifs, du lundi 6 novembre 2023 14h00 au 

vendredi 8 décembre 2023 17h00, sur le territoire de la commune de Bressuire, à la 

demande de la communauté d’agglomération du bocage bressuirais, à une enquête 

publique unique préalable à la demande de permis d’aménager du parc d’activité 

Alphaparc à Bressuire, au titre du Code de l’urbanisme, et à l’autorisation 

environnementale au titre de l’article L181-1 du Code de l’environnement relative à la 

régularisation et à l’extension de la ZAE Alphaparc sur la commune de Bressuire. 

B- Le contexte juridique 

Le projet s’inscrit, notamment, dans le cadre des règles suivantes : 

*article R421-19 du code de l’urbanisme : demande de permis d’aménager, s’agissant 

de la création d’un lotissement 

*article R441-5 1° du code de l’urbanisme 

*article L122-1 du code de l’environnement : le projet fait l’objet d’une évaluation   

environnementale 

* article L300-1-1 du code de l’urbanisme : étude de faisabilité énergétique 

*article R122-2 du code de l’environnement : 

« I. – Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau annexé 

au présent article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon systématique 

ou après un examen au cas par cas,  en fonction des critères et des seuils précisés dans 

ce tableau. 

---.»   

           

       Annexe à l'article R122-2 du code de l’environnement 

 

CATÉGORIES 

de projets 

PROJETS 

soumis à évaluation environnementale 
PROJETS 

soumis à examen au cas par cas 

                            Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, constructions 

et opérations 

d'aménagement. 

b) Opérations d'aménagement dont 

le terrain d'assiette est supérieur ou 

égal à 10 ha ; 
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4 – Déroulement de l’enquête 

A- Mesures de publicité 

L’affichage de l’avis d’enquête publique a été effectué : 

* au siège de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais   

* sur la porte d’entrée des bureaux des services de l’urbanisme de la mairie de Bressuire,  

  9 rue du Docteur Cacault, siège de l’enquête 

* à la mairie de Bressuire, côté rue Aristide Briand 

* sur le site 

L’objet, le but et les modalités de l’enquête ont fait l’objet de la publicité réglementaire 

dans deux journaux locaux (annexes 4 et 4 bis). 

Les informations relatives à l’organisation de l’enquête, ainsi que le dossier, ont été 

publiés sur le site internet de la préfecture des Deux-Sèvres, à l’adresse suivante : 

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/ 

Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation/BRESSUIRE  

B- Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément aux dispositions de l’arrêté prescrivant l’enquête publique, le 

commissaire enquêteur a assuré la réception du public aux jours et heures suivants : 

 Le lundi      6 novembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

 Le mardi   14 novembre 2023    de   9 heures à 12 heures 

 Le mardi   21 novembre 2023    de   9 heures à 12 heures 

 Le jeudi    30 novembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

 Le vendredi 8 décembre 2023    de 14 heures à 17 heures 

Cette enquête s’est déroulée sans incident, et dans de bonnes conditions. 

5 – Objectif du projet 

Cette opération d’aménagement, sur un terrain cadastré sections ZC n°s 16, 20 à 28, BM 

n°s 13, 14, 15, 176, 177, AB n°s 27, 33, 34, pour ensemble 237600 m2, comportera 

huit  (8) îlots, divisibles à la demande en lots constructibles. Ils seront viabilisés par la 

réalisation de plusieurs voies. 

Ce terrain est situé en zone 1AUxa au Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

du Bocage Bressuirais approuvé le 9 novembre 2021. Il est accessible à partir de la  

2x2 voies reliant Nantes à Bressuire. Un second accès est prévu avec l’aménagement 

futur d’un giratoire. 

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/%20Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
https://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/%20Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
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Les haies et arbres existants sont conservés dans le cadre du projet. La sensibilité 

environnementale est prise en compte. 

                               

Ces îlots – au maximum 20 – desservis pour la plupart par la voie principale, 

accueilleront des activités industrielles, artisanales, tertiaires et commerciales.  

Un projet de règlement, complémentaire à celui du PLUi en vigueur, est joint à la 

demande. Il fixe les règles de construction imposées dans le lotissement à venir. 

Y sont ainsi traités la gestion des eaux pluviales, les espaces libres de toute construction 

-  à savoir leur aménagement en zone verte (plantations d’arbres, de haies, espaces 

enherbés), le dispositif de production d’énergie renouvelable. 



 

Page 6 sur 9 

___________ 
     Demande de permis d’aménager du parc d’activité Alphaparc à Bressuire 

                             Enquête publique unique du 6 novembre au 8 décembre 2023 

6 - L’étude d’impact 

Elle constitue une des pièces du dossier. 

Outre un avis favorable porté sur le projet lors des permanences du commissaire 

enquêteur, elle fait l’objet d’observations de la part de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale Nouvelle-Aquitaine (MRAe) (annexe 5),  et de deux associations de 

protection de la nature et de l’environnement : 

- Deux-Sèvres Nature Environnement (annexe 7) 

- Poitou-Charentes-Nature (annexe 8) 

Quatre thèmes essentiels retiennent l’attention, étant observé que, par essence, une zone 

d’activité engendre plusieurs impacts environnementaux dus à l’artificialisation des sols, 

de nouvelles mobilités et, en général, une modification du paysage et de ses habitats. 

En présence, comme en l’espèce d’une zone préexistante, la mise en place d’énergies 

renouvelables, tel qu’envisagé dans le règlement du lotissement, peut être une source de 

lutte contre le gaspillage des ressources, de valorisation de l’image du site. 

Les zones humides 

L’évitement des zones humides avec de très nombreuses fonctionnalités a été 

recherché. Toutefois, l’évitement complet n’ayant pu être  assuré, des mesures 

de compensation ont été proposées et mises en place.  

Ainsi, l’effacement du plan d’eau de la Fourchette, et les travaux de 

restauration y afférents, contribuent à la réhabilitation de la zone humide.  

La gestion des eaux pluviales en sera facilitée, voire améliorée.  

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais disposant de la maîtrise 

foncière de la zone de compensation, les prescriptions spécifiques posées par l’arrêté 

préfectoral du 6 août 2021 concernant l’effacement du plan d’eau de la Fourchette, situé 

dans le parc d’activités Alphaparc, seront respectées : mise en place de clôture, par 

exemple.                

Il est rappelé qu’ « en l’absence de mesures de compensation suffisantes, 

l’aménagement de plus de 11 ha est reporté… et la destruction de près de 4 ha 

de zone humide évitée par cette seule mesure de réduction. » 

Sur la sobriété foncière 

Il s’agit d’un rappel de la part de Deux -Sèvres Nature Environnement. Le sujet 

a été traité lors de l’enquête publique relative à la révision du PLUi, ce dernier 

ayant été approuvé par le conseil communautaire le 9 novembre 2021. 

Pour mémoire, le déclassement de plus de 250 hectares à vocation économique, 

situés dans certaines communes du ressort de la communauté d’agglomération, 

a permis de rendre une superficie équivalente d’espaces à vocation agricole ou 

naturelle. 

Une enquête publique unique, actuellement en cours sur la commune de Moncoutant-

sur-Sèvre, préalable à la demande de permis d’aménager de la zone d’activité « La 
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Forestrie » au titre du Code de l’urbanisme, et à l’autorisation environnementale au titre 

de l’article L181-1 du Code de l’environnement relative à la création de la zone 

d’activité « La Forestrie », démontre le choix de le communauté d’agglomération de 

privilégier certains sites en vue de la création d’un parc d’activités. 

Sur la biodiversité 

Comment concilier développent industriel et biodiversité ? La question est 

prégnante dans ce dossier. 

La disparition ou la dégradation progressive de milieux naturels au profit, 

comme en l’espèce, d’une zone d’activité affecte inévitablement la 

biodiversité. Dans un objectif de limitation des impacts sur l’environnement, 

sont pris en considération la gestion de la qualité des milieux et celle des 

déchets, toutes mesures envisagées pour diminuer l'impact visuel . 

L’extension, à la suite de la création de la zone , à proximité de voies de 

desserte à grande circulation (routes nationale et départementale) permet un 

accès adapté à son importance et une fluidité de la circulation, le niveau sonore 

de la route étant atténué par la présence de merlons.  

 

Sur l’actualisation des données 

Sur l’état de données insuffisantes, voire anciennes, et qui, en conséquence, 

auraient dû être actualisées, il convient d’insister sur le fait que de tels dossiers 

exigent des études longues, et sur un temps long. Une actualisation de certaines 

d’entre elles pourrait être perçue comme subjective, car il ne peut être envisagé 

de recourir à une nouvelle étude complète. Néanmoins, il est parfois fait  

référence à des années récentes.  

En toute hypothèse, la fiabilité de l’étude d’impact ne peut être remise en 

cause. Elle comporte des développements détaillés, sur la faune par exemple. 

Il n’a pas échappé aux rédacteurs de l’étude que « l’enjeu principal concerne 

les chiroptères. »  

De même, il est exclu que « des compléments d’études soient joints au dossier  

pour une bonne information du public », dès lors que l’observation, ainsi 

rédigée de Deux-Sèvres Nature Environnement, a été déposée 

le 8 décembre  2023, soit le jour de la clôture de l’enquête publique.  
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Avis 
                                                                                      

Considérant : 

Sur la forme et la procédure de l’enquête 

- que la demande de permis d’aménager est soumise à enquête publique en application 

des dispositions de l’article R421-19 du code de l’urbanisme, 

- qu’une étude d’impact est rendue obligatoire selon l’article R441-5 1° du code de 

l’urbanisme. 

- que la procédure est respectée, 

- que la publicité réglementaire a été régulièrement effectuée, 

- que les permanences se sont déroulées sans incident,  

- que la MRAe Nouvelle-Aquitaine a, dans son avis du 10 février 2023, adressé plusieurs 

recommandations, 

- qu’une personne s’est présentée au cours des permanences,  

- qu’une observation a été portée sur le registre d’enquête publique, 

- que deux contributions de deux associations de protection de la nature et de 

l’environnement ont été déposées par messagerie, 

- qu’un courrier valant procès-verbal de synthèse (annexe 9) a été remis à la 1ère  Vice-

Présidente à la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais,  

le 12  décembre 2023,  

- que la réponse de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais   a été 

transmise au commissaire enquêteur le 22 décembre 2023 (annexe 10), 

Sur le fond de l’enquête 

- que le projet de lotissement à vocation économique comportera huit  (8) îlots,  

divisibles à la demande en lots constructibles, 

- qu’ils seront viabilisés par la réalisation de plusieurs voies, 

- que le terrain est libre de toute construction, 

- que l’accès en sera facilité par la proximité d’une voie à grande circulation et la  

création prochaine d’un giratoire, 

- que les constructions devront satisfaire à un règlement, complémentaire à celui du  

PLUi en vigueur,  

- que, s’agissant de l’étude d’impact, les incidences prévisibles sur l’environnement 

sont envisagées, 

- que chaque thématique est soumise à la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 
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- qu’aux observations de la MRAe et des deux associations de protection de la nature  

et de l’environnement, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais   a 

apporté des réponses jugées suffisantes et pertinentes,  

- que des mesures de compensation collective agricole ont été édictées, 

- qu’un écologue accompagnera le suivi du chantier, 

 

J’émets un avis favorable à la demande de permis d’aménager déposée 

le 29  mars  2021. 

 

 

 

Niort, le 8 janvier 2024 

   Le commissaire enquêteur, 

   Gilles RABAULT 

  

 


